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REVUE MILITAIRE SUISSE

XÜIIP Annee. ff 4. IS Avril 1883

Les reglements francais, allemands et suisses sur le service
de campagne.

Bivouacs, sürete en Station et en marche, (avec plancbes). 4

En parcourant les reglements francais, allemands et suisses, ce

qui frappe tout d'abord c'est le peu de details dans lesquels enlre

le reglement allemand, compare au nötre, et surtout au reglement

francais, sur le service des troupes en campagne, tandis

qu'au contraire ce meme reglement est d'une minutie vraiment
remarquable en ce qui louche le serviee interieur, l'ecole de Soldat,

de balaillon, etc., etc.
Je n'ai pu trouver que dans des livres d'instruction non-officiels

tels que « Perizonius > « la Tactique » de J. Meckel, « le Dienst-
unlerricht für den Infanteristen des deutschen Heeres > de

Trausfeldt, des donnees et des croquis sur ce service de sürete de

marche et d'avant-postes.
N'ai-je pu me procurer les vrais reglements sur ces sujets?

Je n'en sais rien. Ces reglements, m'a-t-on dit, n'exisleraient pas,
ou du moins ne sont pas detailles comme le francais par exemple.

Pour tout ce service de sürele de marches et d'avant-postes,
on laisse, en Allemagne, la plus grande latitude aux commandants,

qui sont guides dans leurs dispositions par la pratique et

la nature du terrain.
Nous alions etudier maintenant l'organisation, les formes

exterieures des bivouacs, des dispositions de sürete de marche et

d'avant-postes, sans nous arreter ä Texplication des buts de ces

differents services, buts qui sont partout les memes et qu'il est

par consequent inutile d'enumerer ici.

I. BlVOüACS.

En general, comme formation normale de l'infanlerie pour le
bivouac, c'est la colonne double qu'on a adoptee; cependant l'on
peut bivouaquer en ligne ou en colonne de compagnies, suivant

4 Conference faite au Cercle des officiers de Bäle, le 2 decembre 1882,

par J. S., 1" lieut. d'inf.
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les cas et la formation du terrain, mais nous ne nous arreterons
pas ä ces dernieres formes et ne considererons que la formalion
en colonne double.

a. France.

Le bataillon etant en colonne double, par colonnes de compagnies

ä 4 sections, le chef de balaillon fait prendre entre les

compagnies de tete et Celles de queue une distance de 20 metres,
et entre les sections de chaque compagnie double distance de

masse, soit 9 metres.
On fait ensuite former les faisceaux, et les compagnies deboi-

tent, celles de droite faisant ä droite, celles de gauche faisant k

gauche: chaeune d'elles se porte ä 6 metres en dehors des

faisceaux et fait front.
L'on installe alors le bivouac, soit au moyen de tentes, soit au

moyen d'abris improvises, ou tout k fait k la belle etoile;
prenons le premier cas: les tentes sont dressees sur une longueur
egale au double du front d'une section, dans le prolongement
des faisceaux et dans le sens de la profondeur. Elles sont etablies

pour 6 hommes et separees par I metre d'intervalle.
Dans les compagnies de droile, les sous-olficiers campent par

deux k la droite de leur section, ou par quatre k la droite de la

premiere section de leur peloton; dans les compagnies de gauche

ils occupent une place analogue k la gauche.
Les sergents-majors et les fourriers se placent derriere les sous-

officiers de leur compagnie, sur le prolongement de la ligne de
leurs officiers. Ceux-ci k 10 metres derriere la tente de la
derniere section de leur compagnie.

Les tambours, clairons et sapeurs, ouvriers d'art, pour le
bataillon du drapeau (car en France il n'y a un drapeau que par
regiment) campent k 10 metres en avant de la section de tete du
demi-bataillon de droite; leurs armes et instruments sont k 10

metres en avant des faisceaux de cette section.
La garde de police campe k 10 metres en avant de la section

de tete du demi bataillon de gauche; ses faisceaux sont k 10

metres en avant des faisceaux de cette section.

Le drapeau s'il est au bataillon, est place entre les faisceaux
des clairons et ceux de la garde de police, par consequent k 40

metres en avant de l'intervalle qui separe les faisceaux des 2e et

3e compagnies.
Les feux pour les cuisines sont etablis k 15 metres sur le cöte
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k droite et k gauche des compagnies; ces cuisines sont etablies k
raison de 4 par section (une par escouade-groupe).

Le chef de bataillon, l'adjudant-major et le medecin campent
derriere le demi bataillon de droite, a 40 metres en arriere des

officiers de la lre compagnie; l'adjudant k 10 metres en arriere
de ceux de la 4e compagnie.

Les chevaux et les voitnres, l'ambulance et la forge k 40 metres

en arriere de l'adjudant sous-officier. La cantine k gauche
sur le prolongement de la ligne des officiers des 2e et 3e compagnies

et sur l'alignement des cuisines. L'emplaeement des latrines
est determine par le chef de bataillon, suivant la configuration
du terrain : elles doivent etre au moins k 60 metres du bivouac.

Pour un regiment les bataillons sont places l'un k cöte de l'autre;

on laisse 20 metres d'intervalle entre Ies cuisines de deux
bataillons voisins, ou bien les bataillons sont places l'un
derriere l'autre k 20 metres de distance, de maniere que le milieu
soit exclusivement reserve aux faisceaux.

Dans le premier cas, le drapeau ainsi que la garde de police
sont places, comme dit ci-dessus, au bataillon du centre; dans le
second cas ils sont toujours au bataillon de tete.

Le colonel, le lieutenant-colonel et le medecin-major de
premiere classe s'etablissent derriere les deux compagnies de droite
du bataillon du drapeau, k 40 metres des officiers de l'etat-major
de ce bataillon ; le porte-drapeau et Tofficier-payeur k 40 metres
en arriere du colonel.

Les musiciens campent en arriere des deux compagnies de gauche

du meme bataillon ; le tambour-major k la gauche avec le

sous-chef de musique; le chef de musique en avant des musiciens,

sur la ligne de l'etat-major du bataillon. Le vaguemestre
avec les equipages du regiment; ceux-ci, au lieu d'etre laisses k

chaque bataillon, peuvent etre reunis pour la commodite du
Service; ils sont alors places, soit en arriere du dernier bataillon,
soit en arriere du bataillon du drapeau, suivant que les bataillons

campent l'un derriere l'autre ou sur la möme ligne.
La garde de police, composee d'une demi-section, commandee

par un sous-officier (pour un bataillon isole) detache un poste

avance, un caporal et 6 hommes, k 100 metres en avant du front
da bataillon, et qui est Charge de la surveillance en avant du front
et de la garde des prisonniers. En outre eile fournit 4 factionnaires

:

1 devant les armes.
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1 en arriere des bagages dont il a la surveillance.
1 sur cliaque flanc.
De plus encore un planton chez le chef de bataillon.

b. Allemagne.

Le bataillon etant en colonne double (colonne nach der Mitte)
l'on fait d'abord sortir des rangs les hommes designes pour la

garde, qui viennent se placer ä 30 pas devant le milieu du
bataillon et regoivent les ordres de Tofficier du jour.

Pendant ce temps les echelons de la colonne prennent entre
eux 12 pas de distance, forment les faisceaux, auxquels on ac-
croche ceinturons et gibernes, puis deboitent par « k droile » et
« k gauche », et se placent la 2ß compagnie a droite des

faisceaux, la 3" ä gauche, la lr0 et la 4' derriere les faisceaux et
derriere les deux autres compagnies.

On forme alors des escouades (Korporalschaften) puis apres
avoir pris un demi pas de distance d'homme k homme, on

depose les sacs et vaque aux differents soins d'amenagement du

bivouac, derriere les sacs, de corvees d'eau, de bois, etc., de
construetion d'abris provisoires (Windschirme, Bivakshülten, etc.,
etc.)

Les voitures et les chevaux se placent k 20 pas en arriere des

lre et 4e compagnie, laissant entre elles, juste derriere le milieu
de la colonne, un espace libre sur lequel viennent s'installer le

commandant du bataillon et l'etat-major.
A iiO pas derriere cette ligne de l'etat-major, des voilures et

des chevaux, on etablit les cuisines (une par compagnie) et k 20

pas derriere les cuisines, la cantine.
Oü sont les officiers et les sous-officiers des compagnies dans

toul cela? je n'en sais rien, n'ayant pu trouver dans les differents

ouvrages que j'ai parcourus, aucune donnee exaete sur ce

sujet, mais je suppose que les sous-officiers reslent aupres de
leurs hommes, et que les officiers viennent se grouper autour de

l'etat-major et du commandant du bataillon, dans l'espace laisse
libre entre les voitures et les chevaux.

Mais comme dit, ce sont des suppositions que je fais, car je
n'ai pas trouve de mention speciale des officiers dans le reglement.

Les latrines sont k 100 pas derriere la ligne des cuisines, soit
donc k 80 pas en arriere de la cantine.

A proximite de l'ennemi on installe des gardes de campement
ou de bivouac, (i sous-officier, 2 premiers soldats (gefreite)



REVUE MILITAIRE SUISSE 444

1 musicien et 16 hommes) et selon les besoins, des gardes de

flancs et des gardes d'incendie; ces dernieres font toujours front
contre la troupe et sont en meme temps chargees de la garde
des arrestanls.

Ces gardes de campement placent un poste devant les armes et
des postes doubles k droite et k gauche; les gardes de flancs et
d'incendie posent de leur cöte les postes necessaires.

Oulre ces gardes qu'on nomme exterieures (seussere Wachen)
et qui se comportent comme des grand'gardes, avec lesquelles
elles doivent se tenir en communication constante au moyen de

patrouilles, les Allemands ont encore dans le bivouac, pour le
maintien de l'ordre une garde interieure (garde du drapeau,
Fahnenwache) composee d'un sous-officier, 1 premier soldat, 1

musicien et 6 hommes, et qui se trouve k 10 pas en avant de Ia

tete avec les tambours disposes en pyramide et le drapeau.
Cetle garde pose un poste devant le drapeau, en meme temps

sentinelle devant les armes et un poste aupres du chef de bataillon,

poste charge en meme temps de la surveillance des chars.

c. Suisse.

Notre bivouac d'un bataillon en colonne double tient des deux
systernes que nous venons d'analyser.

Les faisceaux formes, les compagnies k droite du drapeau de-
boitent par « k droite >, Celles k gauche du drapeau par « a

gauche » prennent S pas de distance depuis les faisceaux, font
front et se placent sur un rang par sections.

Les sous-officiers restent aupres de leurs hommes et le bivouac
s'organise, soit k la belle etoile tout simplement, soit aussi au

moyen d'abris improvises, comme en Allemagne.
A 10 metres en arriere des faisceaux et des sections de queue

des 4* et des lre compagnies bivouaquent les sous-offisiers de

l'etat-major du bataillon. A 10 metres plus en arriere encore les
officiers des compagnies et ceux de l'etat-major du bataillon, ces

derniers au centre, les officiers des 4e et 3e compagnies k gauche,
ceux des lro et 2e k droite.

Les voitures et les chevaux de Irait se placent k 10 metres
derriere l'etat-major du bataillon, sur l'axe de la colonne, les
chevaux des officiers sur la meme ligne, k droite, avec les soldats du
train et les domestiques. La place k gauche des voitures est re-
servee pour les distributions de vivres (Fassungsplatz.)
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A 10 metres en arriere de cette ligne vient la ligne des
cuisines (une par compagnie).

La garde du bivouac est placee de 50 k 100 metres en avant
du front, et place une ligne de sentinelles avancees devant le
front et des sentinelles aupres du drapeau et des faisceaux
d'armes.

La garde de police se place k 20 metres en arriere des cuisines;

eile surveille les hommes aux arrets et place aussi des

sentinelles au parc.
d. Rdsumd.

De ce qui precede nous voyons que dans notre bivouac comme
dans le bivouac francais, les hommes bivouaquent sur le prolongement

de la ligne de leurs faisceaux respectifs, k droite et k

gauche de ces derniers, tandis qu'en Allemagne les 2' et 3° com-
paguies seules sont des deux cötes des faisceaux, et les lre et 4e

derriere.
Comme en Allemagne par contre, les sous-officiers, chez nous,

restent aupres des hommes, tandis qu'en France ils campent k

pari sur la ligne extreme de leurs seclions.
Mais oü le bivouac francais parait presenter un avantage, c'est

que les officiers campent directement derriere leurs compagnies
respectives; chez nous ils sont derriere tout le bataillon, ce qui
est tres desavantageux pour ceux de la 2e et de la 38 compagnie,
qui, en cas d'alarme, sont tres eloignes de leurs hommes.

Les chevaux de seile sont alors de nouveau chez nous, comme
en Allemagne, plus k portee des officiers, tandis qu'en France ils
sont relegues k l'extreme limite de gauche du bivouac, et par cela

assez eloignes de ceux qui peuvent etre appeles k en avoir besoin
d'un moment k l'autre.

Quant k l'emplacement oecupe par ces differents bivouacs,
nous avons:

En Suisse, pour 1 bataillon (774 hommes) 115 m. sur 120.

En France, > » (960 > 133 m. SO sur 124.
En Allemagne • » (1000 » 160 m. sur 225.

II. Service de sürete

Le service de sürete esten principe partout le meme, tant pendant

le repos que pendant les marches, et ne varie d'un pays k

l'autre que par de petites questions de details, d'appellations et
de distances entre les differentes subdivisions qui le composent.



REVUE MILITAIRE SUISSE 143

En general, partout aussi, on y emploie des fractions consti-
tuees, seclions, compagnies, bataillons, et de la force du quart au
sixieme de l'effectif total des troupes. Quelquefois meme on va
jusqu'ä employer le tiers ou meme plus de l'effectif total, mais
c'est alors seulement pour ne pas scinder de fraction constituee
et pour la laisser sous la conduite de son chef respectif.

Tant pour les avant-posles que pour le service de sürete de
marche le principe adopte est celui de la ramification toujours
plus complete des unites, au für et k mesure qu'elles s'eloignent
du gros et se rapprochent de l'ennemi, et la meilleure comparaison

k faire pour la forme de ces deux services est celle d'un
arbre dont le tronc representerait le gros, les branehes les
subdivisions intermediaires et les extremites tenues les sentinelles.

Nous commencerons ä etudier ce service au repos, c'est-ä-dire
par les avant-postes, et partirons du tronc ou plulöt du gros,
pour arriver aux extremites tenues tournees du cöte de l'ennemi,
en prenant la disposition de corps de troupes d'une certaine
importance, de facon k avoir un reseau plus complet de ramifica-
tions k etudier.

I. AVANT-POSTES.

a. France.

Pour des corps de troupes de la force d'une brigade, le reglement

franQais nous indique deux dispositions, Ia lre avec une
reserve, la 2e sans reserve.

Dansla premiere (fig. 1) nous avons k 1200 metres en avant
du corps principal la reserve des avant-postes, k 800 metres; en
avant de celle-ci, les grand'gardes, de la force d'une compagnie,
en general, qui detachent k 500 m. plus avant encore des petits
postes, soit de la force d'une escouade, commandee par un sous-
officier, soit de la force d'une section commandee par un
officier.

Ces petits postes, outre un factionnaire devant les armes,
placent k 2/300 m. en avant d'eux une serie de sentinelles doubles,
chargees de surveiller le terrain et de les proteger contre toute
surprise.

Les grand'gardes, en outre, placent quelquefois des postes
detaches, commandes par un officier, un sous-officier ou un caporal

et destines, soit k renforcer une aile de la ligne des

sentinelles, lorsque cette aile ne s'appuie pas k un obstacle naturel ou
a des troupes amies, soit ä conserver la communication entre
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deux grand'gardes eloignees, soit encore a occuper des points
importants en avant ou sur la ligne des sentinelles, tels que
hauleurs, carrefours, defiles, ponts.

Ces posles detaches se gardent eux-memes suivant leur effectif,

soit au moyen de < sentinelles volantes », soit au moyen de

petites patrouilles.
Les petits postes, qui relevent leurs sentinelles doubles respectives

toutes les deux heures et sont releves eux-memes par les

grand'gardes une fois dans la journee, sont charges d'entretenir
la communication entre eux au moyen de patrouilles, et envoient
en oulre du cöte de l'ennemi, mais sans s'ecarter grandement de

la ligne des sentinelles doubles, des « patrouilles rampantes, »

qui ressemblent assez k nos «Schleichpatrouillen, » sauf qu'elles
ne s'avancent pas autant (500 m,)

Les grand'gardes, elles, envoient du cöte de l'ennemi des

patrouilles plus fortes, qu'on appelle « patrouilles de reconnaissance

», et qui s'avancent de 1000 k 1200 m. au dela de la ligne
des sentinelles doubles des petits posles.

Dans la 2e disposition la reserve fait defaut et les grand'gardes
sonl directement placees par le corps principal a environ 1000
metres en avant du front (fig. 2).

Le reglement francais nous donne en outre une autre disposition,

representee aussi dans la fig. 2, employee dans des terrains
fourres, tres-accidentes et propres par consequent k la defense.
Les grand'gardes alors, au lieu de placer des petits postes, qui
eux placenl des sentinelles doubles, posent directement k 400 m.
devant leur front des postes de 4 hommes (3 hommes et I caporal)

distants l'un de l'autre de 400 m. egalement.
Un des hommes monte la garde et surveille le terrain, tandis

que les autres s'assoient ou se couchent k ane cinquantaine de

metres en arriere, en se dissimulant de leur mieux.
Ces postes de 4 hommes ne fournissent pas de patrouilles

rampantes; elles sont alors envoyees par les grand'gardes. Dans ces

conditions, dit le reglement, il sera souvent -necessaire de frac-
tionner la compagnie en 2 grand'gardes.

Cette disposition de 2 lignes seulement au lieu de 4 est
naturellement moins solide, et ne donne qu'une distance de 1400 m.
environ des sentinelles extremes au corps principal, tandis que
l'aulre (fig. \) en donne environ 2800.
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b. Allemagne.

En Allemagne nous trouvons generalement aussi 4 lignes, du
moins pour des corps de troupe d'une certaine importance.
D'apres Transfeld (Dienstunterricht für den Infanteristen des

deutschen Heeres) k 1500/2000 m. en avant du gros, se trouve le

gros des avant-posles, qui envoie k 1500/2000. m. plus avant
encore une subdivision appelee « piquet » et destinee k soutenir les

grand'gardes. Meckel, d'apres son esquisse des avant-postes
allemands, ne donne a l'echelle que 425 metres comme distance entre

le piquet et le gros des avant-postes, et 350 m. entre le
piquet et les grand'gardes qu'il est destine k soutenir. Ce sonl des

donnees passablement differenles, et enlre 1500/2000 metres et
423 m., il y a de la marge.

Quant k la distance entre le piquet et les grand'gardes
(Feldwachen), ni « Transfeldt, » ni les « Verordnungen über die
Ausbildung der Truppen für den Felddienst » (officiel) n'en disent
rien. Si nous admettons 350 metres, comme Meckel, nous avons
donc k 350 m. en avant du piquet une ligne de grand'gardes
distantes l'une de l'autre de 5/600 m. environ.

Ces grand'gardes, fortes generalement de 30 k 40 hommes
d'infanterie, outre un poste devant les armes « Gewehrposten ou
Schnarrposten » se couvrent par une serie de postes doubles
« Doppelposten » distants l'un de l'autre de 150 k 250 m.,
suivant la nature du terrain, et eloignes de 3/400 m. de la grand'
garde.

En outre nous trouvons, comme en France, des postes de

sous-officiers, composes d'un sous-officier et de 6 k 9 hommes,
relevant eux-memes leurs sentinelles, et places aux points
dangereux, soit aux extremiles de la ligne des postes doubles, soit
en dehors de cette ligne, aux points les plus exposes, et de plus
encore des patrouilles fixes « Stehendepatrouillen » postees en
dehors de la ligne des sentinelles aux points d'observation.

Les posles qui se trouvent sur des routes donnant acces aux
grand'gardes, au lieu de 2 hommes seulement, sont composes
d'un sous-officier et de 6 hommes, comme les postes de sous-
officiers, mais ont une denomination speciale, en rapport avec
leur mission, qui est d'examiner tous ceux qui veulent penetrer
dans les lignes ou en sortir et que les autres postes doubles leur
envoient. On les appelle « Examinirtrupps».

Le service des patrouilles auquel les grand'gardes consacrent
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generalement le tiers de leur effectif, au moins, se divise en trois
genres :

Les patrouilles rampanles ou de decouverte «

Schleichpatrouillen > composees de 2 k 3 hommes et envoyeesau-dela de
la ligne des postes doubles, dans la direction de l'ennemi, pour
reconnaitre le lerrain et tächer d'obtenir des nouvelles de
l'adversaire.

Les « Visitirpalrouillen, » patrouilles d'inspection ou plutöt
especes de rondes, composees de deux hommes et qui visi-
tent de temps en temps, surtout entre deux poses, « Ablösungen »

les postes doubles pour s'assurer que le service se fait
convenablement; elles sont aussi chargees generalement de maintenir les
Communications enlre les grand'gardes voisines.

Et enfin les grandes patrouilles « grössere Patrouillen » qui
ont pour mission, non seulement de reconnaitre le terrain, mais
encore d'arreter les patrouilles de decouverte de l'ennemi ou de

deloger ses postes exterieurs, pour soulever avec violence un
coin du voile, si l'on peut employer celte expression, derriere
lequel il se derobe. Lk oü la ruse ne suffit pas elles peuvent
donc employer la force.

c. Suisse.

Notre service d'avant-postes est pour ainsi dire calque sur le
service allemand, etse subdivise generalement aussi en 4 lignes:

Le gros des avant-postes k 1000 m. du gros k couvrir ou corps
principal;

Le soutien des grand'gardes, k 500 m. en avant du gros;
Puis k 500 m. en avant du soutien une ligne de grand'gardes,

generalement de la force d'une section ou d'un peloton. Ces

grand'gardes posent aussi une sentinelle devant les armes>, et se

divisent en 2 parties: la partie des postes et celle des patrouilles.
La premiere partie comprend de nouveau une serie de

sentinelles exterieures « seussere Schildwachen » distantes de la grand'
garde de 250 m. et de 250 m. aussi l'une de l'autre. Elles sont
doubles, k moins toutefois que sur l'un ou l'autre point de la

ligne des sentinelles, 2 hommes soient juges insuffisants, par
exemple aux points de resistance du front d'observation, points
qui doivent etre defendus jusqu'ä ce que la grand'garde elle-
meme ait eu le temps d'accourir, aux points particulierement
menaces, ou encore k ceux qui, quoiqu'eloignes de plus de 250
metres de la grand'garde, doivent elre occupes parce que ce sont
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de bons points d'observation, ou encore aux extremites de la

ligne des sentinelles exterieures. Dans ces cas on place, au lieu de

2 hommes seulement, un poste de sous-officier avec toutes ses

poses, c'est-k-dire avec 3 ou 6 hommes, selon qu'on veut lui
donner une sentinelle simple ou double.

De plus les points dits points de passage, c'est-k-dire les
chemins de quelque importance traversant le terrain oecupe par la
grand'garde, sont aussi occupes par un poste de sous-olficier et

prennent le nom de « postes de passage » « passir posten ». Ils
ont comme 1' « Examinirtrupp » allemand, pour mission de
contröler tout ce qui entre ou sort et traverse les lignes.

Le service des patrouilles comprend generalement 2 sortes de

patrouilles : les patrouilles de decouverte « Schleichpatrouillen »

envoyöes par dela la ligne des sentinelles, pour observer le
terrain et se renseigner sur l'ennemi, et composees en general de 2
k 4 hommes, et les patrouilles de communication <

Verbindungspatrouillen » fortes de 2 k 3 hommes au plus, et destinees k

maintenir les Communications entre les grand'gardes voisines et
les soutiens.

La pratique nous donne aussi des cas oü au lieu de 4 lignes
seulement devant le front du corps principal k couvrir, nous
avons ou du moins pouvons avoir 5 lignes; c'est le cas de la

fig. 3 tiree d'un exemple fait k l'ecole centrale de Thoune et oü

nous avions entre le soutien, tel que nous l'avons decrit
precedemment, et les grand'gardes une ligne de premiers soutiens,

composes des sections ou pelotons de surplus des compagnies
formant les grand'gardes. Cette 5e ligne nous donnait une
distance de 2750 m. entre le gros et la ligne des sentinelles
exterieures, tandis que normalement, avec les 4 lignes que nous
donne le reglement, nous n'avons que 2250 metres.

d. Rdsumd.

Dans les trois pays qui nous occupent, ce service d'avant-postes

se divise en deux parties distinetes et pourtant inlimement
liees l'une k l'aulre ; l'une. fixe, celle des avant-postes proprement

dits, et l'autre mobile, celle des patrouilles. En general la
premiere se compose, pour des corps de troupes considerables du
moins, de 4 lignes qui viennent s'interposer entre l'ennemi et le

corps principal k couvrir et qui sont destinees k se soutenir l'une
l'autre et k permettre, par leur duree de resistance, au gros de se

preparer au combat.
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En France comme nous l'avons vu et en prenant les chiffres du
reglement, ces 4 lignes sont comprises dans une distance de
2800 m., qui separe le gros de la ligne des sentinelles doubles;
en Allemagne, d'apres les donnees des « Verordnungen über die

Ausbildung der Truppen für den Felddienst >, de Meckel et de
Transfeldt combinöes, nous arriverions environ k 4000 m., et en
Suisse les 4 lignes nous donneraient une distance de 2250 m.; en
admettant la 5e ligne dont nous avons parle, nous arriverions
aussi k 2750 m., soit donc environ un rayon des avant-postes francais.

Une remarque curieuse k faire, et qui cependant peul se justifier,

c'est que Meckel, dans son livre de Tactique oü il examine
aussi les differents syslemes des grandes puissances, telles que la

France, l'Autriche, etc., traduit la denomination de « petits postes»
francais par celle de « Feldwachen » et celle de « grand'gardes »,

qui, d'apres nos idöes, est la traduetion vraie de « Feldwachen »

par « soutiens « (Unterstützung); la « reserve » frangaise devient
alors le « gros des avant-postes ».

Cette definition est justifiable, comme il est dit plus haut, car
les petits postes francais sont en definitive des petites grand'gardes,

ou meme des vraies grand'gardes, selon nos idöes et com-
pares aux services allemand et suisse. Ils en ont la force (1
escouade ou I section) et outre un poste devanl les armes posent
leurs sentinelles doubles et les relayent, envoient des patrouilles
rampantes et des patrouilles de communication, tout comme les

Feldwachen allemandes et nos grand'gardes.
Quant k la partie mobile, eile est la meme partout: patrouilles

de decouverte en avant de la ligne des sentinelles exterieures du
cötö de l'ennemi, et patrouilles de communication, en arriere
aupres des soutiens, et sur les 2 cötös, aupres des grand'gardes
voisines.

2. Sürete de marche.

Apres les details dans lesquels nous sommes entres sur le service

des avant-postes de chaque pays, nous pouvons nous borner,

pour le service de sürete de marche dont les prineipes sont
les memes partout, k ötudier les denominations que prennent en

France, en Allemagne et en Suisse, les subdivisions qui y sont
appelöes, les distances qui les separent les unes des autres, et k

etablir le parallele immödiat entre les trois pays qui nous
Interessent.
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En France, qu'il s'agisse d'une compagnie marchant isolee,
d'un regiment ou meme d'une division, nous ne trouvons que
3 termes pour les subdivisions de l'avant-garde; ces 3 termes
suffisent lorsqu'il s'agit simplement d'une seclion ou d'une
compagnie, mais pour des corps de troupes plus considörables et

comprenant un plus grand nombre d'echelons, ils ne suffisent
plus; ce sont donc plutöt, a proprement parier, des termes göne-
riques, designant 3 groupes de ces subdivisions qui eux-memes
se subdivisent encore en fractions plus petites.

En Allemagne et en Suisse nous avons pour chaque subdivision,

qu'il y en ait 3, 4 ou 5, un terme special, plus encore des

termes genöriques s'appliquant a un groupe de subdivisions.
Les echelons formant le service de sürete de marche prennent

en France le nom de « gros », de « tete > et de « pointe d'avant-
garde », c'est-k-dire qu'un regiment detachera un bataillon comme
gros d'avant-garde; ce bataillon detachera a son tour une
compagnie comme töte; cette compagnie enverra en avant une section

comme pointe et cette pointe se subdivisera encore pourse
couvrir par une escouade d'eclaireurs. Comme distances entre
ces difförentes subdivisions, le reglement admet pour un regiment
d'infanterie :

600 m. entre le corps principal et le gros de l'avant-garde.
300 m. entre ce gros et la tete.
200 m. de celte tele k la pointe qui elle-meme occupera par ses

ramifications un espace de 200 m. environ jusqu'ä la pointe
extreme de ses eclaireurs.

En Allemagne les 4 termes employes pour dösigner les
subdivisions d'une avant-garde sont les suivants :

« Vorhut, Haupllrtipp, Vortrupp, Spitze », c'est-k-dire qu'un
regiment detachera comme Vorhut un bataillon; celui-ci k son
tour detachera une compagnie coinme Haupttrupp; la compagnie

enverra en avant pour se couvrir une section comme
Vortrupp, et ce Vortrupp se couvrira lui-meme par quelques öclaireurs

(Spitze).
Les distances entre ces subdivisions ne sont pas röglemenlees :

cela depend du terrain et de Ia force de l'avant-garde. Meckel,
qui en parle dans son livre de tactique, fait suivre les chiffres
qu'il indique d'une mention digne de remarque :

« Les chiffres entre parentheses ne sont pas donnes par les

reglemenls, mais en sont simplement deduits ». Or lous les chiffres

qu'il donne sont « entre parentheses ».. Le reglement, par con-
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sequent, reste muet k ce sujet. D'apres Meckel et les autres sources

que j'ai döjk eu l'occasion de citer, ces distances sont generalement

en moyenne :

300 ä 350 m. entre le gros et le bataillon de Vorhut.
300 m. entre le Vorhut et le Haupttrupp.
200/250 m. entre le Haupttrupp et le Vortrupp, et 150 m. du

Vortrupp ä la pointe (Spitze).
Chez nous, nous trouvons les appellations suivantes :

« Gros de l'extreme avant-garde (Gros der Vorhut), tete (Vor-
» trupp), pointe (Ausspähertrupp) et öclaireurs (Ausspäher) ».

Nous avons donc pour un regiment d'infanterie 1 bataillon
comme gros de l'extreme avant-garde; ce bataillon detache une
compagnie comme tete; cette compagnie, k son tour, dötache
une section comme pointe, et cette section se couvre par un
groupe d'eclaireurs.

Les distances normales sont, pour un regiment, de :

500 m. entre le gros et le gros de l'extreme avant-garde.
250 m. entre ce dernier et la tete.
200 m. entre la löte et la pointe, et
150 m. entre la pointe et les eclaireurs.
Nous donnons en outre au groupement de ces 4 subdivisions

le nom gönerique de « extreme avant-garde (Vorhut) », et lorsque

la troupe k couvrir, le corps principal par eonsequent, est

plus fort qu'un rögiment, lorsqu'on obtient ainsi un 5e echelon
intermödiaire entre ce corps principal et Ie gros de l'extreme-
avant-garde, on donne k ce 58 echelon le nom de « gros de

l'avant-garde ».

En resume, si nous additionnons les difförentes distances qui
separent les eeheloos d'un rögiment d'infanterie isole marchant
avec avant-garde, nous obtenons:

Pour la France un total de 1250/1300 m.
Pour l'Allemagne » 1000/1100 m.
Pour la Suisse » 1100/1150 m.
Une difference encore k signaler, c'est qu'en Allemagne les

eclaireurs de la pointe sont au nombre de 4 au lieu de 3 seulement

comme en France ou generalement aussi en Suisse (1 sous-
officier ou premier soldat et 3 hommes); le sous-officier et 2 de

ses hommes marchent en forme de triangle et observent le pays;
le 3° homme, appele « Verbindungsmana » est, ainsi que son nom
l'indique, Charge de veiller k la communieation constante de la

pointe avec le Vortrupp, et marche dans ce but k egale dislance
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environ du sous-officier commandanl les eclaireurs au Vortrupp.
Cette disposition permet au sous-officier de vouer toute son attention

k l'observation du terrain. car il n'a pas k s'oecuper des

distances; c'est l'affäire du « Verbindungsmann ».

Suivant les besoins ou la nature du terrain, l'avant-garde
envoie encore sur ses flancs des detachements dont la force varie,
et qui, suivant l'effectif dont ils ont besoin et Peloignement de la
colonne, sont detaches, soit de la pointe, soit de la tete, soit de
l'extreme avant-garde, ou bien meme du gros de l'avant-garde ou
du corps principal.

En general, lorsqu'on peut employer de la cavalerie pour ce

service d'avant-garde, on le fait, tant en France qu'en Allemagne
et en Suisse, mais surtout dans les deux derniers pays.

Pour des corps de Iroupes d'une cerlaine importance, tels par
exemple qu'une division, la cavalerie, en Allemagne et en Suisse,
forme une extreme avant-garde distincte, poussant ses reconnaissances

aussi avant que possible et soutenue souvent par des

dölachements d'infanterie transportös par des moyens rapides,
(chars de requisition, traineaux, ou möme encore emmenee en

Croupe par la cavalerie).
Mais lors-meme qu'une division est precedee ainsi d'une

extreme avant-garde de cavalerie, eile se couvre encore par une
avant-garde complete d'infanterie.

En France il n'en est pas ainsi: la « pointe » seule esl formöe
de cavalerie et la « tete » qui Ia suit esl de nouveau composee
d'infanterie.

Ce que nous venons de voir pour l'avant-garde s'applique k

l'arriere-garde, avec cette seule difference que les röles sont in-
tervertis et que les denominations des differentes subdivisions qui
la forment et qui correspondent k celles de l'avant-garde, sont
changees.

En France, ces subdivisions prennent le nom de « gros, tete
et pointe d'arriere-garde >; en Allemagne de « Gros der Arriere-
garde, Nachhut, Nachtrupp et Nachspitze >; et chez nous, en

Suisse, de i gros de l'arriere-garde, gros de l'extreme arriere-
garde (Gros der Nachhut), tete de l'extreme arriere-garde
(Nachtrupp), pointe de l'extreme arriere-garde (Ausspähertrupp),
et eclaireurs (Ausspäher) ».

Quant ä l'artillerie ou au gönie, aux armes speciales, en un mot,
si je n'en ai pas parle ä propos de ces differents services, ce n'est

point par esprit d'exclusion; elles jouent, tant dans le service de
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süretö de marche que dans Ie service d'avant-postes, un röle tres
important, mais la combinaison des 3 armes ne rentre pas dans

mon programme, car c'est deja une question de tactique plus
elevöe. Si donc je les ai negligees, je prie leurs reprösentants de
m'excuser et de prendre ce travail pour ce qu'il est c'est-k-dire

pour une etude des formations de l'infanterie plus specialement,
faite par un officier d'infanterie. J. S.

Tirs executes contre des maconneries avec le nouveau canon
suisse de campagne'.

Pendant l'ecole preparatoire d'officiers d'artillerie, ä Zurich,
en novembre 1882, il a ötö exöcutö avec le nouveau canon de

campagne, des tirs inlöressanls donl le but ötait de comparer
l'effet des divers projectiles sur des magonneries.

On avait utilise pour cela les restes d'une maisoi autrefois
demoiie k cause de sa trop grande proximite de la ligne de tir.
Ces restes consislaient en pans de murs encore tres solides
construits avec des moellons mesurant jusqu'ä 0ra,25 5, reliös par
un mortier resistant.

Les essais porlerent sur les projectiles suivants:
Shrapnels avec fusees a temps el fusees k double effet;
Obus a anneaux remplis de poudre ;

Obus a anneaux avec charge d'eclatement d'amidogene;
Obus k simple paroi remplis de poudre.
Le croquis ci-dessous donne la disposition des pans de murs.

Le reclangle compris entre les murs c, d et e est rempli de terre.
Les aulres murs sont detaches.

b f

a

< Resume succinctd'un rapport de M. le lieutenant-colonel Schumacher
obligeamment communique par M. le colonel Bleuler.
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